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BULLETIN OFFICIEL DU CHOLÉRA. 

Ù le 4 avril à midi jusqu'au 5 avril même heure. 
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Total pour les 24 heures , 470 malades , 168 morts. 

Total général, i85i malades, 670 morts. 

JUSTICE CIVILE. • 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes), 

.-éiidence de M. Zangiacomi.—M. Lebeau, avocat-général.) 

Audience du 14 mars i832. 

i'acle qualifié transaction, intervenu entre co-he'ritiers 

mmt lou t partage , et n'ayant pour objet que defixer 

la bases de la liquidation et d'applanir les difficultés 

sérieuses quelle présente, est-il susceptible de resci-

sion pour cause de lésion ? (Rés. nég.) 

Le a3 mars I 8Î5, le marquis et le comte de Bonneval , 

' snepart, et le comte de la Jonquière de l'autre, tous trois 

Entiers de la dame Dumoncel, leur mère, firent une tran-

Mm dont le but s'explique par le préambule qui suit : 

Voulant éviter tous procès et contestations au sujet de la 

■ V^miition de 1. succession de leur mère , ont , à titre de 

1 transaction, arrêté de la manière suivante les bases de cette 

1 liquidation. » 

Inutile de rapporter les clauses de l'acte ; il suffit de savoir 

;ue le comte de la Jonquière dut recevoir de ses deux frères 

Je somme de 17,000 fr. , au moyen de laquelle il les dispen-

sât, comme de leur côté ils le dispensaient lui-même de tout 

apport de sommes qui auraient pu leur être remises ou rem-

isées en leur acquit par la mère commune ; de telle sorte 

\'". la succession à partager ne consisterait que dans les biens 

•sujets délaissés par cette dernière au jour de son décès, 

w comte do la Jonquière demanda la rescision de cette 

-.-Traction , pour cause de lésion de plus du quart, et en se 

WUatsur l'art. 888 du Code civil, qui autorise une telle ac-

. C0Dtre tout acte qui a pour objet de faire cesser l'indm-

'* entre co-héritiers , encore qu'il soit qualifie' de vente , 

(cwnge, de transaction ou de toute autre manière. 

•JJais les premiers juges , et sur l'appel la Cour royale 

' '-
aen

 repoussèrent l'action, entres autre motifs en fait 

i" « suivant : 

'-«sidérant que l'acte du 23 mars i8a5 a eu pour but et 

; résultat unique d'applanir et de résoudre des difficultés 

J^JWwrtter la liquidation et le partage de la sucçes-
• Je M"" de la Jonquière , mais que , dans la réalite', il 

: M
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, "i liquidation ni partage de ladite succession; 

>' J
S1 n est

 point, à proprement parler, un acte de la na-

ceux prévus par l'art. 888 du Code civil, puisqu'il 

{? Pmr effet de faire cesser l'indivision qui subsiste en-
7 ;»«

s
 c

e
 moment entre les parties ; 

■ •il tlant, tlue cct acte , si l'on en fixe l'objet, a évidem-
■ caractère d'une transaction ; que les difficultés qu'il 

' .7 1
U

*', termine et prévoit étaient réelles et sérieuses ; 

pouvaient entraîner les parties dans une longue invo-

j_ procédures , et leur occaaioner des frais énormes. 

^7]^
en

 cassation pour violation des art. 888 et 

•Ud
e
 civil, en ce qu'en droit l'action en rescision 
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F
e
 tout premier acte de partage entre 

1 ; en ce 

loi. L'art. 888 a placé sous le coup de l'action en resci-

sion la transaction vraie comme la transaction supposée, 

lorsqu'elle a pour objet de faire cesser l'indivision. 

La Cour n'a point accueilli ce système; elle a rejeté 

^pourvoi, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général , et par les motifs suivans : 

Attendu que les premiers juges et la Cour royale ont re-
connu en fait que l'acte du a3 mars i8a5, a tu pour objet uni-

que d'applanir et de résoudre des difficultés qui devaient ar-

rêter la liquidation et le partage de la succession de la dame 

de la Jonquière; mais que dans la réalité il ne contient ni li-
quidation, ni partage de la dite successkm ; qu'il n'est point à 

proprement parler, un acte de la nature de ceux qui sont pré-

vus par l'art. 888 du Gode civil, puisqu'il n'a pas pour effet 

de faire cesser l'indivision qui subsiste encore dans ce moment 

entre les parties ; qu'eufiu cet acte a évidemment les caractères ' 
d'une transaction; 

Attendu que dès lors , en déclarant cet acte inattaquable 

pour cause de lésion, l'arrêt dénoncé n'a pu violer l'art. 888 

du Code civil, et n'a fait qu'une juste application de l'art. 20D2. 

(M. de Maleville, rapporteur. — M' Desclaux, avocat.) 
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TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE. ( i"chamb.) 

(Présidence de M.|Delahaye). 

Audience du 4 avril. 

Demande en séparation de corps. — Mmc la marquise 

de Giac contre son mari. — Lettres curieuses ct en-

core inédites. ( Voir la Gazette des Tribunaux des 

29 et 3o mars. ) . , ■ 

Me Couture, avocat de M' " la marquisede Giac, prend 

la parole en ces termes : 

« Messieurs , je ne pense pas qu'une affaire de sépa-

ration aussi grave se soit depuis bien des années pré 

sente devant les Tribunaux. 

» Une jeune femme dont les mœurs sont inattaqua-

bles, usant de son droit, a dénoncé à la justice les mé-

pris et les injures d'un mari qui a titre et nom , et qui . 

parce qu'il avait aussi dix-sept ans de plus qu'elle , de-

vait la protéger, comme il appartient à un père, autant 

que comme époux. 

» Elle a formé sa demande. La pertinence des faits a 

été contestée. Vous avez , sans avoir égard à cette ex-

ception, ordonné la preuve des articulations : les enquê-

tes ont été faites. 

» Le seul objet du débat actuel devrait être la vérifi-

cation d'un point unique. Les plaintes de la demande 

resse sont-elles justifiées ? 

» Mais il arrive qu'au lieu de plaider au civil contre 

sa femme, M. de Giac fait un procès criminel à sa famil-

le , à l'officier ministériel , à tous les témoins ; qu'il 

évoque des conjurations, des subornations , et que 

dans un mémoire de cent pages que seul il a osé signer , 

toutes les passions sont déchaînées, et le caractère hai-

neux et diffamateur de M. de Giac se trouve définitive-

ment démasqué. 

» Ces semences porteront fruit, et quand le moment 

en sera venu, des réparations seront demandées à qui il 

appartiendra. 

» Quant à moi , mon esprit n'en est pas troublé, mon 

cœur n'en est pas ému , je serai, ce qui doit être, le vé-

ritable avocat , le partisan zélé de ce qui m'apparaîtra 

comme des vérités judiciairement révélées , le contem-

plateur rigide des écarts, des excès et des moyens con-

damnables, quels qu'en soient les auteurs. Je combats 

en un mot, comme je l'ai fait toute ma vie, non pour la 

victoire, mais pour la justice : qu'elle soit rendue, Mes-

sieurs, à qui vous estimerez qu'elle est due... » 

Après cet exorde , M" Couture aborde les faits déjà 

connus de la cause. 

« M. de Giac a imprimé , dit-il , qu alors qu il fut 

proposé à la famille de Junquières, il était marquis, »' 

ficier supérieur , à la tête d'une fortune de 12,000 fr. 

rente • qu'il est trop galant homme pour raconter les ca-

joleries dont il fut l'objet ; que toute la famille s'était li-

guée pour le faire consentir au mariage. C'est beaucoup 

de fatuité en peu de lignes ! 

,, Un peu plus loin , il dit encore que la tort une est 

une des considérations déterminantes dans un mariage , 

et aue le temps des unions désintéressée* est passé. A la 

bonne heure ! voilà bien notre épouseur. M « Cœlma 

de dix.-sept ans plus jeune , lui apportait des avantages 

représentant ,C,ooo fr. de, rente; et héritière de s 

entre co-héritiers sur une prétention élevée par l'un d'eux, ne 

beat être réputé acte de partage^ la difficulté qu il a pour ob-

Fet d'applanir est réelle ou sérieuse ; question d interprétation 

qui rentre dans le domaine exclusif des Cours royales. 

grand'mère , de ses père et mère , d'une tante et d'un 

oncle alors sans enfans , sa fortune à venir devait s'éle-

ver à environ 40,000 fr. de rente. C'est à cela que s'est 

mar^é M. de Giac ; c'est de cela uniquement qu'il s'est 

épris , et sa défense opiniâtre aujourd'hui , n'a que 

deux mobiles , savoir : cet argent à conserver et l'or-

gueil qu'il met à faire triompher sa haine contre la fa-

mille de sa femme. 

Cette malheureuse contestation a trop occupé le pu-

blic ; il faut se hâter de vérifier si les outrages de M. de 

Giac ont été prouvés. 

» Le mauvais traitement que nous signalons d'abord 

est l'imputation d'un vice de conformation, d'un carac-

tère tel , que dès le lendemain du manage , M. de Giac 

a dû demeurer éloigné de M
lle

 de Junquières. Cette im-

putation est dans ses lettres de juillet , août, septembre 

et octobre 1827 ; dans celle du r,r août, à la grand'mère 

de M"'1 de Giac , M. de Giac s'en explique très claire-

ment : 

« D'après l'assertion de M"»" de Junquières , sa fille devait 

être bien faite , et cependant elle ne l'est pas. J'avais cru n'é-

prouver qu'un obstacle du moment, et j'ai rencontré un dé-

faut de conformation , qui m'inspire pour ma femme un éloi-
gnemeut bien naturel. » 

» Cette odieuse imputation , M. de Giac va la répéter 

dans toutes ses lettres. Voici la première qu'il adresse 

d'Orléans, où il tenait garnison , à sa jeune femme : 

« J'ai reçu par M. de Jolivette une lettre de vous, dans la-

quelle vous me parlez des plaisirs auxquels vous vous êtes li-

vrée; de l'attachement extrême de votre famille pour vous, et 

du bonheur que vous éprouverez à occuper un logement con-
fortable à Paris. 

» Permettez-moi de vous faire, sur ce dernier article, des ob-

servations que vous approuverez, j'espère. Vous devez avoir 

jugé maintenant que nos caractères ne se conviennent nulle-

ment , ce qui rendrait très-pénible pour nous l'obligation de 

vivre ensemble. Les doutes que je pouvais avoir sont changés 

en certitude depuis long-temps. Pourquoi nous imposer une 

gène habituelle , un véritable supplice , lorsque rien ne nous 
y oblige? 

» ]Nos relations n'ont jamais été fort intimes; nos connais-

sances sont parfaitement étrangères les unes aux autres. 11 se-

rait bien plus simple de rester au sein de votre famille, qui 

vous aime tendrement , et à laquelle vous êtes fort attachée. Je 

ne peux rien vous offrir en compensation du sacrifice que vous 

me feriez en la quittant, d'autant que je ne l'exige nullement. 

Nous aurons mille prétextes à donner pour ne pas rester en-

semble , sans cependant être séparés , ni manquer en rien aux 

égards que nous nous devons mutuellement. 

» Je vous abandonne la pension qu'on s'est engagé à vous 

faire, et je m'oblige à l'augmenter de mes deniers, si elle était 

insuffisante à vos besoins. J'espère qu'après avoir mûrement 

réfléchi, vous jugerez comme moi que ce parti est le plus saga 

à prendre dans notre position. 

» Je vous ai fait connaître, dès le premier jour, les raisons 

physiques qui me faisaient juger inutile d'habiter ensemble. Je 

ne prétends nullement vous rendre garante des défauts entière-

ment étrangers à votre volonté; ce serait une injustice dont je 

suis incapable. Je vous prie de ne pas me savoir mauvais gré 

de cette lettre. J'ai uniquement le désir de nous rendre service 

à tous les deux. Nous pourrons même continuer, si vous le 

voulez, le genre de correspondance qui existe entre nous : il 

n'est pas trop pénible , et il sera même convenable de s'y sou-

mettre. 

» Croyez , je vous prie, aux sentimens avec lesquels je suis 
votre très humble serviteur, G. » 

Et par post-scriptuni : « Je vous engage à réfléchir avant de 
me répondre. » 

« Que répond à cette lettre, qui aurait dû l'accabler, 

la pauvre Mme de Giac ? 

«C'est après avoir mûrement réfléchi aux propositions que 

vous me faites , mon ami , que je suis décidée à passer près de 

vous à Paris le temps que vous y serez ; ma religion, mon de-

voir et mon inclination m'y déterminent. J'aurais pu vous ré-

pondre tont de suite; car depuis le jour où vous m'en parlâtes 

a Pans, j'ai pris mon parti: quoique vous m'ayoz dit que vous 

ne croiriez pas aux expressions de ma tendresse, maintenant 

je ne puis vous la cacher, et je ne consentirai pas à faire le mal-

heur de nia vie , en me condamnant à demeurer loin de vous. 

»Enépousant un homme raisonnable, j'ai voulu me donner 

un protecteur dans le monde , et je ne renoncerai pas à cet 

avantage. Si j'avais affaire à tout autre qu'à vous, je ne lui ca-

cherais pas l'état affreux dans lequel m'a mis votre lettre ■ 

mais je sais par expérience que les larmes vous touchent peu' 

Aussi vous ne me verrez plus pleurer; après de sérieuses ré-
flexions , je suis parvenue à me faire un caractère analogue à 

ma position. Je saurai le raodeler entièrement sur le vôtre 

afin qu'il vous convienne ; la religion est mon conseil elle ètt 
mon guide. 

«Votre lettre m'étonne d'autant plus que vous devez vous 
rappeler m avoir dit à la nôce de ma cuisine : « J- i
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>. plaisir que je vous aime, et j'ai la conviction que nous serons 

» heureux ensemble. » Comment vos idées ont-elles pu chan 

ger a ce point , puisque nous ne nous sommes pas revus de" 



puis ? \ ous me dites que nos sociétés soûl étrangères; la votre 

est devenue la mienne , et vos parens les miens. En supposant 

que nous leur en imposions, comment composerions-nous 

avec nos consciences ? 

» Depuis long-temps je m'occupais de votre fête , je vous 

faisais même un dessin; j'étais loin de m'attendre à la lettre 

ta qui la précède. Comme vous me recommandez de ne pas 

prendic en mauvaise part , et qu'on ne doit juger que l'inteu 

tiou , je ne veux pas vous eu savoir mauvais gré , ct je fini 

en vous embrassant comme votre femme et votre amie. » 
» Orléans, juillet 1827. » 

« En parlant de religion et de conscience , reprend 

l'avocat, M
n,e

 de Giac s'était flattée d'attaquer son mari 

par sou côté vulnérable, car alors, officier dans la garde 

royale , il donnait à sa compagnie l'exemple de la pieté , 

fréquentait les lieux saints : c'était un homme d'église. 

Ce moyen de persuasion fut impuissant, ct M. de Giac 

se détermina à s'expliquer, clairement vis-à-vis de M
me 

de Vcrsiguy , à laquelle il adressa le i'
r
 août 1827 la let-

tre suivante : » 

« Madame et chère mère, 

» J'avais voulu , jusqu'à préseut , vous épargner un juste 

sujet de douleur ; niais votre lettre me force à rompie le si-

lence. Vous devez sans doute être étonnée du froid qui a tou-

jours existé entre ma femme et moi , depuis le premier jour 

dé mon mariage ; sa mère même en ignore probablement le 

motif, car, d'après son assertion , sa fille devait être bien faite, 

ct cependant elle ne l'est pas. J'avais cru d'abord n'éprouver 

qu'un obstacle du moment, et j'ai rencontré un défaut de 

conformation qui m'inspire pour ma femme un éloignement 
bian naturel 

u J'ai évité autant que possible de lui faire de la peine --> ne 

lui parlant qu'avec beaucoup de ménagement de ses imperfec-

tions , ne voulant eu rien la rendre garante des jeux de la na-

ture , auxquels elle est étrangère ; il paraît qu'elle n'en a rien 

ressenti, car elle me mandait dernièrement qu'elle était sensi-

blement engraissée. J'ai appris avec plaisir qu'au mariage de 

ma tante elle chantait et dansait tout à la fois , ce qui prouve 

l'absence de toute espèce de chagrin. En effet, pourquoi en 

ressentirait-elle ? Klle ne peut avoir d'attachement pour celui 

qu'elle connaît à peine. Elle m'a même avoué que son choix • 

n'avait éjé déterminé que par l'attrait d'un titre, ce qui dénote 
plus de vanité que d'attachement. 

i> Son aroour-propre peut seul être en jeu dans celte cir-

constance : et vous pouvez le ménager en lui laissant ignorer 

la cause de l'éli.igneraent qu'elle m'inspire. Je crois que ce 

sont de ces cas sur lesquels les familles se doivent '
;
un silence 

profond. Si cependant, ne craigr»mt pas d'abreuver votre pe-

tite-fille de honte et d'amertume, vous désirez une enquête 

contradictoire, je désignerai de mon cê)té deux des premiers 

doclei ri de Paris : leur décision ne peut qu'amener une sépa-

ration de corps, à laquelle je pense qu'il serait plus prudent de 
se soumettre maintenant sans esclandre. 

11 Réfléchissez, madame, à cette alternative, qui dans tous 

les cas m'éloigne de Versigny. comme vous pensez bien. Je 

11c pouvais prévoir cette circonstance, dont cependant on m'a-

vait averti indirectement. Mais j'avais repoussé cet avis comme 

nne'iusigne calomnie. Je passerai probablement une partie de 

l'année prochaine à voyager. Dans quelques années peut-être 

reverrai-je ma femme, si je n'ai d'autre reproche à lui faire 

que ceux qui sont indépendans de sa volonté; mais maintenant 

les efforts qu'elle pourrait faire pour se rapprocher de moi 
m'éloigneraietil davantage encore. 

» Pardonnez-moi , madame et chère mère, la peine bien in 

volontaire que je vous cause, et recevez avec bonté l'assurance 

du profond dévouaient et du respectueux attachement de vo-
tre petit-fils, 

» Marquis DE GIAC » 

M
e
 Couture continue à lire plusieurs autres lettres, au 

milieu desquelles nous sommes obligés de faire un choix, 

pour prouver l'imputation d'une infirmité physique 

d'un vice de conformation reprochés par M. de Giac à 

sa femme, a Voici , dit-il , en quels termes il lui écrivait 

Je 20 septembre 1827: 

a Orléans , le 20 septembre. 
» Vous pourrez faire ce que vous jugerez convenable cet 

hiver ; vous êtes parfaitement libre de venir à Paris ou de res-

ter à Senlis ; je ne prétends en rien m'immiscer dans vos dé-

marches, et votre complexion physique vous rend déjà assea 

malheureuse, sans chercher à augmenter vos peines pav des 

exigences déplacées de ma part. Seulement, comme je vous l'ai 

mandé dans ma dernière lettre, je ne puis ni neveux demeurer 

avec vous. Ce n'est ni votre faute, ni la mienne, mais vous 

avez, eommeje vous l'ai dit maintes fois, des infirmités qui 

ne me permettent pas de vitre maritalement avec vous. C'est 

un grand malheur sans doute, et qui est sans remède. M' 

votre mère devait le savoir; mais il est inutile de récriminer: 

les choses existent et ne peuvent ne pas être maintenant. Pre-

nez pour vous distraire tous les maîtres possibles, si vous le 

jugez convenable. Si vous restez à la campagne, vous devez à 

vos païens un dédommagement ; mais je ne crois pas, comme 

vous avez l'air de le craindre , qu'ils vous mettent à la porte. 

A Paris même il serait peut-être convenable de vous rappro-

cher de M"
1
 votre mère, quoique vous soyez cependant fort 

en état de vous conduire seule; je ne prétends nullement vous 
donner un conseil en cela. 

« J'ai été fort peiné de l'événement arrivé chez M
m

* de Ver-

signy , mais après un mois lui en faire mon compliment de 

condoléance serait ridicule ; je pourrais de même la com-

plimenter sur la mort de M. de Ruffiac. Si mon petit appar-

tement peut vous convenir (à Paris) , je vous l'abandonne 
■ rai et en chercherai un autre 

a Adieu, Cœlina; croyez , je vous prie , à mon respectueux 
attachement. 

» M™* de Jolivette a parfaitement réussi au régiment ; elle _ 

été trouvée charmante par son extrême simplicité : je ne crois 

pas avoir chanté ■ mais j'ai eu l'honneur de faire sa partie de 
dûmes.» 

»En réponse à cette missive affligeante pour le cœur 

d'une femme, M
me

 de Giac répondit : 

a Vous ne me trouviez pas de défauts lorsque vous avez 

f,<it part de ma grossesse à M"" de Nicolnï , à M'"' de Montour 

qui même vous a prié de lui faire gràcedes détails; lorsque vous 

l'avez écrit à Senlis, à ma grande mère (elle a gardé la lettre) ; 

lorsque vous avez dit q-ie j'avais fait une fausse couche, cequ'i 

était probable d'après lis émotions que j'ai éprouvées, lorsque 

vous m'avez promis un médaillon de dianians à mon premier 

r-nfant. Vous ne me trouviez pas de défauts , lorsqu'à la noce 

de ma cousine, vous m'avez fnt conduire Victoriue, parce que 

disiez vous, votre tante en était jalouse. Vous m'avez alors 

? comblée de tendresse et d'attentions, me promettant des 

( S
7
8 ) 

bagues, etc. Je ne vous ai pas vu depuis ,■ comment vous 

suis-jedevenuesi étrangère, et comment pourriez-vous deviner 

que je suis tellement changée, si on ne vous fascinait les yeux: 

Je vous l'ai déjà dit à Paris : vous vous laissez conduire et di-

riger (sans le savoir). Mes yeux se sont ouverts à la noce de ma 
lanteparuneconvcrsationavecunepcrsonnequi a pris un mal-
heureuxascendanl survotre esprit. Le moyen que vous prenez a 

été tenté par M"" de Monfreton, la mère, près de M"" de INico-

laï , quilui a donné dans le monde le ridicule qu'elle méritait. 

Tons les maris et femmes qui veulent vivre séparés, pour-

raient employer ce prétexte, dont personne ne peut juger .la 

vérité, et comme vous avez dix-sept ans de plus que moi, 

quand les infirmités vous accableront, je serais donc en droit 

de vous abandonner. Mais quand même tout ce dont vous 

m'accusez serait vrai , en seriez-vous plus fondé à me traiter 

avec la barbarie et la cruauté dont vous usez depuis votre 

séjour à Orléans? Je vous estime assez pour croire que votre 

conduite n'est pas dirigée par votre conscience, et que ces 

infâmes traitemens vous ont été inspirés. Et par qui? Je 

ne lâ nommerai pas par ménagement pour vous.Vous médi-

tes que ma mère devait savoirque j'étais malade; si je l'avaisété, 

elle aurait consulté pour ma santé. Aucun médecin n'a eu 

l'honneur de me traiter avant mon mariage , époque où appa-

remment ont commencé tous mes maux. Dispensez-moi de 

votre pitié à cet égard, je vous ai déjà mandé que je me por-

tais bien depuis long-temps. 

» Lorsque votre lettre est arrivée , j'étais à une très-belle 

fête donnée au roi par la ville de Beauvais. S. M. m'a adressé 

trois fois la parole; aussi vais-je faire faire mon habit de cour, 

afin de lui être présentée à son retour à Paris. Ce que vous me 

dites de ma cousine me fait grand plaisir. C'est un ménage 

parfaitement assorti ; car partout on vante les moeurs , la con-

duite, l'esprit ct l'instruction de M. de Jolivette. Félicie me 

fera faire connaissance avec les personnes qui se réunissaient 

chez elle à Orléans , avec lesquelles nous ferons des assauts de 

musique , et qu'elle a trouvées fort aimables; plusieurs ine con-

naissaient, ct lui ont parlé de moi 

Si je connaissais la personne que Noémi épouse , je pour-

rais vous en faire mon compliment; Dieu veuille que son bon-

heur ne finisse pas le jour de son mariage ' 

Ne cr 

e vo„i. " ■* 

innocence persécutée , 

fait visiter sa femme.... 

cinq heures le m.sérablc ( n • , 

funeux me dire qu'elle resterait chez 1, ; 

que cela serait. Mon mari lui a dit l ' 1
n

'
A
 * 

maison , il avait le droit i'rV
a

^^ ïïft ? 

1 autre comme un fou dans l'accès , „
r
!?>

 Seml
>W ■ î 11 

deux bras et le pousse de toute sa force 1 m
°

n
 "Wjk 

ui disant : « Vous n'êtes pas chez vous » 

tante. » Enfin peu s'en fallut qu'il ne 1°,^ °
US 

peut vous rendre ce que nous souffre, T,'"'". 
I n entend rien de ce qu'on lui dit ■ i l r -

 l
?
,e

 «si Per? ^ 

■ ~' r>^^sg^| 

« Ce malheureux m'a assommé de lettres « A 

II vent faire saisir mes meubles.... Il
 V(

..,
t
 "

de 

3oo francs.... Enfin il est dans le délireL .Î ™ ̂
 m

« *5ï| 
» Est-il maintenant , s'écrie l'avocat 

soit frappé de cette vérité désormais évident ^"'"f
1

' * 

chasser sa femme et vivre à l'aise avec sa en ?
Ue

rX
: 

de Giac a supposé d'abord un vice deconf
e 

lequel elle était condamnée à vivre et mouri^li-01 1 

au sein du mariage; ensuite une maladie iustifi
 b,t

*" 

ses dédains et deses dégoûts ; que de cette m-, 

profané un sacrement, et avili une jeune fem 

posséder librement l'objet de ses amours et n"*'
 r

°
ir 

pieds, comme un nouveau titre à sa tendres™"' '
! 

diation qu'il consommait pour lui p'
a

i
rc

 "y J 

cjair comme le jour, et révoltant comme
1 

Est ce là une i 
1" te crime' 

injure? on rougit de s'en fai,-»!, 
tion : puisque comme le disait M. de Ç;»', "*f* 
femme qui n'en est pas une , lac > c'est V 

comment classer cette,' 

à 1 
fortunée? Elle n'appartient point à son sexe 

sexe elle est étrangère; il n'est pas une SvmratWnî? 

puisse émouvoir ; s'il est un point par lequel elle 1' • 

l'humanité, c'est par la pitié que son sort inspire F 

. ne sera jamais mère, dès-lors, son mari est sans 
-oyez pas que ma lettre soit dictée par la jalousie, ce

 et dcux
 f

ami
H

03 sans avenir el ]{
 , I ' V

P
 " 

; m'aurait fait parler beaucoup plus tôt ; J ai essaye
 8UDpMition de IatmeUe so

 '
 a

„ J
r

 -, W<W M 
de vous ramener par la douceur. J'ai tout souffert sans me 

plaindre ; maintenant les choses en sont venues au point où , 

pour l'acquit de ma conscience , je ne dois plus dissimuler. 

» Adieu, Henri ; je connais mes devoirs et suis votre femme 
et amie quand même!... 

Puisque vous me dites que je n'écris pas une phrase fran 

çaise . prenez un interprête pour vous traduire ma lettre. 

» Il est fâcheux pour mes parens, qui pendant dix ans m'ont 

fait donner des leçons de français , géographie , etc. , par un 

professeur, ancien bénédictin, qui depuis m'a fait suivre un 

cours de littérature , de penser que je n'en sais pas assez pour 
me faire comprendre par vous 

Après avoir trouvé dans toutes ces lettres la preuve 

de l'imputation dont S3 plaint M"
1
 de Giac, M" Couture 

la cherche dans les dépositions de l'enquête , puis s'at-

tache à en établir la fausseté. 

y Cette supposition audacieuse , dit-il , d'un mari qui 

a vécu six semaines dans une intime union avec sa jeune 

d' 

femme , et qui , marié dans les premiers jours de fé-

vrier, écrivait le 3i mars à M™
1
' de Junquières sa 

belle-mère , qu'en tout saCœlina était charmante ; cette 

supposition il l'a répandue dans la société ; plusieurs 

témoins honorables en déposent , et l'un d'eux , M
me

 de 

Nicolaï , déclare qu'elle tient de M. de Giac , que chez 

sa femme l'àrdre de la nature était totalement interverti; 

à quoi cette dame avait répondu que si cela était elle ne 

pourrait pas s'asseoir. 

» Or , c'est de son épouse que M. le marquis disait à 

M
mc

 de Montour , le lendemain du mariage , que sa sa 

tisfaction était grande ; qu'il se plaignait à cette dame , 

quelques mois après , que sa femme n'était pas grosse 

qu'il disait à M
me

 de Grassion , en en paraissant satis-

fait , que sa femme avait des maux de cœur ; qu'il di 

sait, cinq semaines après le mariage, en présence de 

M
me

 deCappadoce, que M
m

' de Giac serait libre defaire 

ses couches à Paris , à Versigny ou a Senlis , à sa vo-

lonté ; M
me

 de Giac se plaignant alors de maux de cœur 

et se croyant enceinte ; qu'à la même époque il tenait 

le même langage à M"
1
" de Versigny. 

» Plusieurs témoins du reste , parmi lesquels sont la 

nourrice de M"
1
" de Giac et la portière même de M. de 

Giac, celle-ci ayant fait souvent le lit de sa maîtresse 

ont affirmé, comme l 'affirme la famille. entière de M?
e 

de Giac, que si la nature n'a pas fait de cette jeune dame 

une femme de haute stature , du moins jamais il n'y a eu 

soupçon ou remarque quelconque qu'elle lui eût refusé 

une bonne et régulière constitution. 

» Quel a donc été l'objet de cette invention diaboli-

supposition de laquelle sortent de pareils effets
 n 

n age, un mauvais traitement, tranchons le mot u , 
ritable sévice!... 

» Cet outrage, Messieurs, est encore flagrant amour, 

hui, car s'il a pris naissance en juillet 182? , il , hi 

continué par M. de Giac pendant cinq années, ku 

mémoires imprimés, dans les plaidoiries de ses av
 a

 . 

dans les journaux de la capitale. » 

Pour le prouver. M" Couture cite le compte rendu 

ces aflligeans débats par la Gazette des Tribunaux,)! 

Journal des Débats et plusieurs autres feuilles quou-
diennes. 

Après cette discussion de ce point, qui seul selon lui 

devrait suffire à la justification et au succès de son 

tion, M* Couture s'efforce d'établir que les six prem 

faits articulés sont prouvés par lettres et par témoin?, . 

termine cette première partie de la discussion par le rap-

prochement dé plusieurs dépositions de l'enquête. 

Arrivant à l'examen des faits postérieurs à la réconi . 

liation, M
e
 Couture demande et obtient du Tribunal la 

continuation de la cause à huitaine. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. François Ferron.) 

Audience du 4 avril. 

QUESTION IMPORTANTE ET NOUVELLE. 

Lorsqu'un négociant qui a cessé ses paiemens a nta-

moins été laissé a la téle de ses affaires par le eomtf 

tentent tacite de ses créanciers, et, après avoir c» 

tin ué de faire le commerce, a contracté des de'M 

nouvelles , peut-on , en cas de faillite de ce négocia*, 

faire reporter l'ouverture à l'époque de la premiat 

cessation de paiemens? (Rés. nég.) 

Comme le jugement dont suit la teneur l'
1
"^;' 

iume avec la plus parfaite précision le fait et |
e

 ' ' 

nous nous dispenserons de donner l'analyse des 

qui ont été soutenus par M
M
 Auger, LsvauxetU- • 

Le Tribunal : 

Attendu que, si les Tribunaux de commerce peu' ' ■
 r 

l'ouverture d'une faillite à une époque autre n"
0
 _ . , 

quée par lejugement déclaratif, ils n'ont jtisqu ici 

faculté qu'avec la plus grande circonspection <J''"\ 
• ^ ■ - -->•- d une fisa"

011 u 

£ -H- rtilP si co** 
rétroatrir l'incapacité du lailli . qjf' - , .. 

rudence,!orsqu'ln«V
;

 . 

M « s . r 1 , 

senti que les conséquences natu relies a 
sont de faire rétroagir l'incapacité du fai 

magistrats agissent avec cette pr 

tante de M. de Giac, et pour laquelle sa passion était en 

quelque sorte irritée par l'obstacle que sbn mariage v 

devait mettre. Ce motif réel de M. le marquis peut-il 

être contesté? Il avait répudié sa femme en juillet , et 

l'avait renvoyée à sa famille , n'ayant pas , il le dit , un 

I reproche à lui faire. La famille de Junquières , grâce 

à^ la famille de M. de Giac, savait enfin , au mois 

d'octobre 1827 , huit mois après le mariage , que M. de 

Giac avait une maîtresse , et que tel était le mot odieux 

de cette énigme. Les deux familles se concertèrent pour 

éloigner la rivale de Cœlina; M«" de Junquières offrait 

10,000 fr. pour son établissement avec un mari ou dans 

une retraite ; M. et M
me

 de Kerlérec ayant vainement 

employé le crédit de M. de Montour sur M. de Giac , 

pour le détacher de cette créature, résolure»t d'expulser 

celle-ci de leur maison ; un orage aussitôt éclata dans le 

cœur toujours enflammé du marquis , froid et glacial 

pour toute autre, et M
mc

 de Kerlérec le peignit de cette 

manière dans sa lettre du 21 octobre à M
me

 de Montour : 

« Nous sommes dans une position affreuse, rien ne peut 
TOUS rendre l'état où nous sommes. 

» Mon mari a signifié à ce monstre (Victorine) qu'elle eût à 

sortir de chez lui le 3i de ce mois. En rentrant chez nous à 

jusreiuens de' condamnation ont été obtenus contre
 { 

par suite desquels il aurait été écroue » S» ^
 seS pï

i 
qui est ont assez forte présomption delà ' <->!*•• 

mens: d'un autre côté, là main-levée d« 1 « ' -
(rée

 *« I ' 
les créanciers écrouans ct recomraandaos, ,ff»ire«; 

b'reull dans son domicile , la reprise de que * ^
 b

,
 ;t

:, ■ 

souscription ou négociation faite par lui «1
 ml

a '\ 
ordre , sa signature i plusieurs actes et baux, ,

:
. 

dant un assez long période de temps, sont: e p
 ( 

non moins fortes que , si les créanciers deDn ~ .. 

été désintéressés par un arrangement »'»«J
ue

'
Dli

br-'- ' 

moins de leur part consentement tacite a 

rât ses affaires ; . -i 

Attendu d'ailleurs que les créanciers > 

çantplus de poursuites contre; leur ce 

tranquille pendant plus de quinze ans ^
 t 

même pas, pendant ce laps de temps, „ \ 

dù laisser croire aux tiers .a.
11

' ont pu ^ 

qu'il jouissait de la plénitude de se . aro £ ̂
t 

erait point équitable de hure
 n

'
o0

tpa 
WqWcesde l'erreur dans laquelle

 iers 

killitt •»-

toi 

OP
1 

conséquences 

ir l'inertie o 

Attendu enfin que 
par l'inertie ou ̂ ^j^^^^ff^ 

:n,tuennn
4

u
C

. bien qu aucune ,.
1|i(e ;

, „
n

e 

n empêche de reporter l'ouverture d un
 k ]U 

térieure de dix et $&tt ans a celle ni 

léF'*" 
date 



, failli": 

toujours est-il que l'admission d'uue pareille 
our suite immédiate de jeter le trouble et la 

*»"oB '"mi les coinmerçans , qui ne verraient plus désor-
^

j9
ooPar . ■

 our
 leurs transactions ; qu'il est du devoir 

* iesé
c
°
n

 â
< ^pécher de semblables perturbations; 

*^istrat*.
f
 j£

c
lare les demandeurs non rccevables. 

\> ce* ro° lu ' 
»iiir<fiit 1g"^r~' *■* — 

JUSTICE CRIMINELLE. 

V
vL CORRECTIONNEL DE JONZA.C, 

I&lft (Charente-Inférieure.) 

^Correspondance particulière.) 

({aire avait excité au plus haut degré la curio-

ue moins par lanaluredes faits que l'audience 

^ 'vêler, qu'à raison des personnes qui devaient y 

^""'otiimc témoins ou prévenus. Vingt-cinq témoins 

i»»
1
*'" j

gtl
és tant par le ministère public que par La-

f
^ l'un des prévenus. On voyait parmi ces témoins 

"•d") £
nl

j|ie Ladevigne qui avait d'abord été arrêtée 

"^complice de IV croquer ic, et puis relâchée. PIu-

eœ 

4,-ÏE. — Audiences des 21, 22, 20, cl 
3i mars. 

8
*nplovés du dépôt de mendicité de la ville de 

•ut devaient aussi déposer <* 

tegar ds se sont 

déposer dans cette affaire, 

d'abord portés sur les prévenus 

J et Jean Laroche ; le premier inspirait un grand 

• oui prenait sa source dans ses longues infortunes. 
>]

 j
 cst en

 effet une des premières victimes des réac-

^ de i8i5) traduit devant les Cours prévôtales , il 

!,
D

le bonheur d'echaper à leur sanglante justice; mais 
1 "|

 D1
.j
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des emplois qu'il occupait , il perdit tous ses 

E set fut exilé à la Louisiane, où par sou intelligence 

■a bonne conduite , il mérita la protection du général 

LitJïette et du maréchal Clausel. Quand la tempête 
àcuonnsire fut apaisée, Geneuil voulut revoir son pays 

'.■
u

l il s'embarqua avec le fruit de ses longues écono-

■s mais un naufrage lui fit tout perdre , il arriva à 

■•déaux accablé sous le poids de l'infortune , sans res-

irces sans appui. Il fut successivement écrivain pu-

c employé à la mairie , et soutint, par son travail, 

me nombreuse famille. 

Un ne voyait pas sans peine , assis à ses côtés , Laro-

die, jeune homme jouissant de l'estime et de la con-

tât* générale , dont il a reçu un témoignage public à 

l'iudience, lorsque trente témoins interrogés par M. le 

sident ont répondu tous ensemble qu'il était un très 

anête homme, que personne n'avait de reproches à lui 

adresser. 

Xon loin des prévenus, et au banc des témoins était 

asis un homme au regard incertain, à la contenance 

embarrassée, et vêtu des haillons de la misère : c'est Ete-

liin , celui que l'accusation présente comme la dupe de 

l'escroquerie commise par Geneuil et Laroche. Les dé-

positions des témoins ont plus d'une fois excité les rires 

M'viditoire; mais pour en comprendre le comique, 11 

faudrait peindre les gestes, rendre le patois des paysans 

5,untonge. 

Il résuite des débats, que le pauvre Etelain , idiot par 

naissance, paresseux par inclination et gourmand par 

itwïj a conservé dans toutes les circonstances de sa 

où tristes qualités. Ainsi , appelé à la vie active et la 

■ icuse du soldat , il se montra paresseux , sale, sour-

nois; en un mot, c'était un chétif garçon (dit son frère 
formes Roché.) 

M. le président , au témoin : Etelain avait-il de l'in 
ItHigence ? 

M témoin -. Je crois qu'il a été caporal. 

/• le président : Je vous demande s'il avait de l'es-
| prit? _ ^ 

Le témoin : Oh! il était méchant. 

son retour du service, Etelain fut l'objet des soins 

'-^pressés de quelques voisins qui voulaient exploiter à 

'-fproiit son idiotisme. Mais son père qui connaissait 

• Rapacité de son fils, l'avait privé de toute la quotité 

' 'ponible pour en gratifier ses frères et soeurs , afin de 

''
J lnQê

»tiBiser par avance de l'embarras qu'il leur cau-
l :

 un jour. Cependant Etelain voulant satisfaire ses 

F»t? d'oisiveté et de gourmandise se mit d'abord en 

jon chez un nommé Gaudct ; mais on lui suggéra 
en'ot la pensée d'entrer dans une maison de bienfai-

ou, moyennant l'abandon de sa fortune, il serait 

'iirir 111 61 ll0uni sans
 travailler. Cette proposition 

T
!r

i , 0I1$ ses aussi s'empressa -t-il d'aller trou-

E? P
ri

>enu Laroche , et de le prier de chercher à 

^ ' taux une maison de bienfaisance pour l'v placer. 

prom t de s'en occuper et fit d'abord" des dé-

'^ .
s

ae
f

lnuti!es
; mais avant rencontré son co-préveuu 

WÙJV ' '
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'
 parla d

'Etelain et le pria de s'occuper 

itj i
e
'[

e !es dés irs
- Geneuil promit, mais tout en faisant 

S
 irri

~
ercn

«* pour trouver une maison de bienfaisance 

M»i
6
g*j' P

eut
;ètre sans s'en apercevoir, dans une rue 

d v
Ue d
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.
1 de

 meqdicité de la ville de Bordeaux ; 

Nié *
 Cet

 p
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ce
> le «ouxenir des confidences'de La-
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r
°ronde misère, une foule de réflexions as 

ci
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 et
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rent
 son esprit; il accueillit une pen-

: \ud
Ule

«
 11 était si facile de pIac<?r l

'
imbécile Ele
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pou,. i
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e
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ot Qe
 mendicité sans bourse délier, tandis que 

*idrait *!
re

 entrer dans une maison de bienfaisance , 

lie d
e sa f

 ana
°nner à l'établissement la plus grande par-

* P
r
ofiteî

llUne
'
 11 en a faitlt; sacrince

 > qu'importe qui 
a

> pourvu qu'il mange et qu'il ne travaille 
et)

t char"
es
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ut

'°n une fois arrêtée lés deux prévenu 

,
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Un leur c
°té les démarches nécessaires au 
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J
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e projet. Pendant que Laroch 

**ëats rr, °
U s

*'
1
 demander à divers maires des ter 

)1Ulit
 » Bor

n
r1
Statant 1

 "Agence d'Etelain, Geneuil s'iufor-

?
tnd

iciié It
aUX de

*
 coudition!

 d'admission au dépôt de 
^ftte r,',.- P rome tlait une récompense à Emilie La-

uUe > lui plus tard a irecu 5o fr., Emilie avait autre 

( S?0 ) 

fois été employée au dépôt , et conservait encore quel-

ques relations avec l'un des chefs de l'établissement; elle 

ht quelques démarches pour obtenir l'admission d'Ete-
lain. Geneuil une fois certain du succès dit à Laroche 

d amener le pauvre idiot à Bordeaux. Laroche revenu 

en^Saiatouge revoit Etelain pour lui annoncer que son 

affaire est trouvée, qu'il sera dans wie belle maison , où 

il mangera tout son saoul et ne fera rien. Grande est la 

joie d Etelain ! tous ses vœux sont enfin accomplis. 11 

suit Laroche à Montendre, ct lui donne procuration gé-

nérale de vendre tous ses biens, sous la condition verba-

lement convenue devant le notaire que le produit de la 

vente sera employé à le placer dans une nuzison de bien-
faisance pour toute sa vie. 

Confiant dans son mandataire, Etelain s'embarque 

pour Bordeaux avec Laroche qui le conduit au domicile 

de Geneuil , où il demeura enfermé pendant tout une 

journée. Là , en sa présence, tant son imbécilité chassait 

toute espèce de défiance, Geneuil et Laroche font le 

partage de sa fortune. On lui fait même signer ce par-

tage qui attribue 1000 fr. à Geneuil, 1000 fr. à Laro-

che , sous le nom de Moreau , 1000 fr. au pauvre imbé-

cile, payables par douzièmes pendant dix ans. Le sur-

plus du produit de la vente est laissé à Laroche qui pre-

nait ainsi deux parts. Les sommes étaient données, selon 

les termes exprès de l'écrit, en récompense des peines 

et soins que les susnommés avaient pris pour placer Ete-

lain dans une maison de bienfaisance. Au moment où 

ils consommaient l'escroquerie , où ils partageaient sans 

remords la dépoudle de leur dupe, ils traçaient eux-

mêmes le fatal écrit qui plus tard devait mettre la jus-

tice sur la voie de leurs manœuvres. 

Le partage de la fortune d'Etelain une fois écrit et si 

gné , Geneuil le conduisit, le 24 avril i83o, au dépôt de 

mendicité , en lui recommandant de ne pas dire qu'il 

avait du bien. Il l'en fit sortir une première fois le 17 

mai suivant et l'amena chez lui; Laroche s'y trouvait , 

porteur d'une quittance de 2000 fr. préparée par Ge-

neuil. On fit signer cette quittance à Etelain , qui fut 

aussitôt après reconduit au dépôt de mendicité. Sur ce 

point les prévenus ne sont pas d'accord entre eux. Se-

lon Laroche les 2000 fr. ont été réellement comptés et 

déposés sur une table dans la maison de Geneuil ; mais 

il ignore qui en a profité de Geneuil ou Etelain. A en-

tendre Geneuil , dont les déclarations sont confirmées 

par Etelain , les 2000 fr. n'ont jamais été comptés. Ge-

neuil reconnaît bien avoir reçu 1000 fr., mais c'est de 

Laroche , et en deux paiemens. 

Sans doute les prévenus espéraient que leur conduite 

resterait enfermée avec leur victime dans les murs du 

dépôt de mendicité , car la prudence les abandonna 

quand il fallut partager les dépouilles d'Etelain. Geneuil 

avait appris à connaître Laroche en faisant avec lui le 

premier pas dans la carrière du crime. Ce début lui fit 

concevoir quelque défiance de la bonne foi de son com-

plice; il s'adressa donc à l'un de ses amis de Saintonge, 

én lui demandant le secret le plu» inviolable , pour ob-

tenir des renseignemens exacts sur la valeur des biens 
d'Etelain. 

Laroche , non content de s'être attribué deux parts 

de la fortune d'Etelain , était encore tenté de retenir les 

1000 fr. promis à Geneuil; mais ce dernier menaça de 

faire sortir Etelain du dépôt, et de le renvoyer en 

Saintonge. Laroche qui redoutait la présence et les 

plaintes de sa victime, aima mieux payer les 1000 fr., et 

le 14 septembre i83o, 700 fr. furent comptés à Geneuil 

sur la négociation d'un billet de 730 fr. faite au sieur 

Mqulinié. 

M. le président fait observer que ce billet sera peut 

être nécessaire , et qu'il faudrait en faire le dépôt au 

reffe. 

Mouliniè : S'il se perd ? 

Le greffier : Rien ne se perd au greffe. 

Dans le mois de mars i83i, Laroche voulant coptplé-

ter les 1000 fr. promis à Geneuil, chargea son domesti-

que, Pierre Laroche , de donner au nommé Thébaud de 

Blaye une somme de 3oo fr. pour les remettre à Geneuil. 

Sur ce fait un débat bien grave s'est établi entre les pré-

venus et les témoins. Geneuil soutenait avoir reçu les 

3oo fr. à Blaye des mains de ThébaUd. Laroche persis-

tait à dire qu'il n'avait jamais compté ni fait compter 

aucune somme à Geneuil. 

Sur les indications de Geneuil„ on fait assigner sur-le-

champ six nouveaux témoins. Pierre Laroche, neveu du 

prévenu est le domestique qui a porté les 3oo fr. à Blaye. 

Arrivé à l'audience, il déclare que son oncle ne l'a jamais 

chargé de donner aucune somme à Thébaud. Cependant 

deux témoins qui sont venus à Jonzac avec Pierre Laro-

che, déposent, qu'il les a entretenus pendant la route du 

procès de son oncle, qui l'avait chargé, a-t-il ajouté, de 

porter 3oo fr. à Blay« pour les remettre à Thébaud. 

Malgré cas déclarations si positives, Pierre Laroche per-

siste à soutenir que son oacle ne lui a pas fait porter 

d'argent à Blaye. Déjà le procureur du Roi avait requis 

que le témoin fût placé sou* mandat de dépôt , comme 

prévenu de faux témoignage , lorsque M. le président 

l'invite de nouveau à réfléchir sur les conséquences de sa 

déposition. 
A ce moment Laroche prévenu se levé vivement ému 

et s'écrie : «Eh! malheureux dis la vérité. Pardon, Mes-

sieurs, ayez pitié de son âge, c'est tjn enfant, permettez-

moi de lui parler. » , 
Le prévenu et le témoin quittent ensemble la salle 

d'audience. Ils rentrent après quelques minutes , et 

Pierre Laroche rétracte sa première déclarât on. Il re 

connaît avoir remis à Thébaud un sac qui pouvait con 

tenir 200 ou 3oo francs. 
M- I

e
 procureur du Roi se désiste de ses conclusions 

vis-à-vis de Pierre Laroche, et demande acte de ses ré-

serves contre Thébaud , qui était déjà parti. Cet incident 

a produit sur le public une impression pénible, et tout 

à-fait défavorable à Jean Laroche. 

La fortune d'Etelain était ainsi partagëe-eutre les pasé , 

venus, qui n'avaient pas prévu le cas où il sortirait du , 

dépôt. Cependant le pauvre idiot, ennuyé de travailler, 

et ne trouvant pas la nourriture aussi bonne qu'on le lui 

avait promis , s'en plaignit aux emplovés de l'établisse-

ment, et leur demanda à différentes reprises fi on payait 

pour travailler , si l'on n'avait pas couple de l'argent 

pour lui. Ces propos leur révélèrent qu'Etelain avait 

été la dupe d'une escroquerie. Il fut renvové dans son 

pavs après un séjour de seize mois au dépôt de mendi-

cité. A son arrivée, grand embarras de Laroche. Etelain 

était sans asile, sans ressources; ses biens étaient vendus, 

et le prix dissipé ou du moins passé en des mains peu 

généreuses. Cependant, pour étouffer les plaintes "du 

malheureux, il le reçoit dans sa maison. Mais qui peut 

le garantir contre les indiscrétions de cet hôte incom-

mode? Il n'a qu'un seul niovcn , c'est d'obtenir une dé-

charge de son mandat. Il s'avise donc , après dix-huit 

mois, de vouloir rendre compte à Etelain de la gestion 

du mandat qu'il lui avait confié. Mais il veut par-dessus 

toutes choses ne pas restituer les 2000 francs que lui et 

Geneuil s'étaient partagés. Il s'efforce donc d'obtenir 

d'Etelain une quittance notariée de cette somme; mais 

Etelain répète toujours devant toutes les personnes que 

Laroche emploie , qu'il n'a jamais reçu ces 2000 francs. 

En présence de cette déclaration formelle, Me Foret re-

fuse de recevoir la quittance.Cependant Laroche veu. à 

tout prix convertir sa quittance sous signature privée en 

acte authentique. Il lui semble que par ce moven il sera 

à l'abri de tout reproche. Il lui fallait un notaire qui ne 

connût ni l'imbécilité d'Etelain , ni les manœuvres de 

Laroche. Il s'adressa à un notaire étranger à son canton, 

et après avoir menacé Etelain de le mettre à la porte , 

la quittance fut signée, et la spoliation confirmée par 
acte authentique. 

Me Mayaudon a présenté la défense de Laroche, et M« 

Blanc-Fontenille celle de Geneuil. 

M. le procureur du Roi , dans un réquisitoire qui a 

duré près de trois heures , a développé toutes les char-

ges de la prévention ; il a démontré l'existence du délit 

d'escroquerie , la part que chacun des prévenus y a prise, 

et enfin il a repoussé l'exception d'incompétence, par le 

motif que l'escroquerie était consommée avant la confec-

tion delà quittance notariée, qui ne pourrait tout au 

plus être considérée que comme une transaction sur les 

intérêts civils, sans force pour arrêter l'action du minis-
tère public. 

A l'audience du 3i mars, le Tribunal, sans s'arrêter 

à l'exception d'incompétence , a condamné Pierre La-

roche à trois années d'emprisonnement et 5oo francs 

d'amende; et Geneuil à une année de la même peine ct 

5o fr. d'amende , et tous les deux solidairement aux 
frais du procès. 

Thébaud a été arrêté, et on dit qu'il a reconnu avoir 

remis en effet 3oo fr. à Geneuil de la part de Laroche } 

mais il n'a pas fait connaître son corrupteur. 

a 1 

CHRONIQUE, 

DÉPARTEMENS. 

— Nous recevons de Narbonne de nouveaux détails 

sur la catastrophe dont nous avons parlé dans le numé-

ro d'hier. Nous nous empressons de les publier. 

Uti saint-simonien nommé Curton, séide de théo-

ries extravagantes, vient de les réaliser par un crime ef-

froyable. Dégoûté de l'existence, il n'a voulu y renon-

cer qu'en accompagnant son suicide d'un viol et d'un as-

sassinat ; une jeune et intéressante personne, d'une con-

duite jusqu'alors irréprochable, a été la victime que ce 

monstre s'est choisie. Depuis quelque temps Curton 

mettait tout en usage pour enflammer l'imagination de 

cette jeune fille et séduire son faible cœur. Pro-

messes, menaces, envoi de romans licencieux où sont 

préconisés le vice et le suicide, rien n'était oublié; mais 

le sentiment qu'il était parvenu à inspirer lui laissait'en-

core beaucoup à désirer. Lassé enfin d'espérer sans ré-

sultat, il saisit un instant favorable pour entrainer cette 

infortunée, à dix heures du soir, sur les bords de la 

mer. Les détails de la scène horrible qui a dû avoir lieu 

pendant la nuit sont de nature à ne pouvoir être publi-

quement révélés. On a trouvé le lendemain deux cada-

vres dont l'un, celui de la fille, frappé d'un coup de feu 

qui avait entièrement rompu la colonne vertébrale , et 

'autre n'offrant qu'un tronc mutilé entouré de débris 

sanglans. Les papiers saisis dans le domicile de Curton 

prouvent qu'il occupait un grade assez élevé dans la re-

igion saint-simouierine. Parmi les principes dont il pré-

conise l'utilité et qui sont consignés dans sa correspon-

dance , on remarque les suivans : Joidr et puis mourir. 

Quel bonheur d'entraîner une femme qu'on aime, de la 

soumettre de gré ou deforce à sa volonté, et de la frap-

per au moment même où l'ivresse de son âme lui fait 

oublier [univers! « Cher ami , écrit-il à l'un de ses colla-

borateurs, c'est le moment d'ouvrir une école; ma mort 
vous servira ! « 

Oui, sans doute, cette mort servira, mais à dessiller 

les yeux des pères de famille assez faibles pour souffrir 

que leurs enfaus aillent se flétrir dans cette infâme éco-

le ; elle servira cette mort à soulever d'indignation le 

cœur de tous les bons citoyens qui réclament à grands 

cris des mesures sévères contre les ennemis de l'ordre so-

cial. Le peuple narbonnais se rendait déjà en foule sur 

le théâtre même du crime : il voulait , dans sa fureur, 

traîner le cadavre de l'assassin dans les rues et le jeter à 

la voirie; il mêlait à ses malédictions les noms des chefs 

de cette dangereuse association. Cependant ce premier 

mouvement s'est calmé , grâces à l'intervention de quel-

ques gens de bien, et l'on s'est contenté de lapider dans 
la fosse le reste informe qui fut Curton. 

- La dépouille mortelle de la jeune victime a été le len-
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demain déposée dans sa dernière demeure , par le soin 

de sa famille qui l'avait réclamée. La religion ne lui a 

point refusé ses prières , et au contraire elle l'a accom-

pagnée à ce dernier asile dans son plus grand et plus 

pompeux appareil. Son convoi était formé d'une grande 

partie de la population qui fondait en larmes, et protes-

tait ainsi contre ces doctrines subversives de tout ordre 

établi, qui dessèchent le cœur et détruisent toutes les 

affections, tous les liens de famille, qui sapent dans 

leurs plus solides fondemens ce que la morale publique 

a de plus saint , ce que l'ordre social a de plus sacré, de 

plus digne de nos respects. 

— Dans la nuit du 26 au 27 février, cept détenus sont 

parvenus à s'échapper de la prison de Moulins (Allier), 

en pratiquant une ouverture au mur qui donne dans le 

jardin du concierge. De nombreux détachemens de la 

garde nationale se sont joints à la gendarmerie et aux 

dragons, qui ont inutilement battu les campagnes envi-

ronnantes. 

L'un de ces détenus est condamné à mort, et les six 

autres aux travaux forcés à perpétuité ou pour vingt 

ans. 

—Le sieur Sirjaques, instituteur primaire à Nouillom-

pont, marié, et ayant un enfant, se livra dans le courant 

de l'année i83i , envers des jeunes filles de treize, qua-

torze et quinze ans , qui fréquentaient son école, à des 

actes d'impudeur qui motivèrent sa mise en prévention. 

Un jugement du 3t décembre dernier, rendu par le 

Tribunal correctionnel de Montmédy , reconnut que les 

faits imputés à Sirjacques constituaient un attentat aux 

mœurs des plus graves , et cet instituteur fut condamné 

à deux années de prison et 3oo francs d'amende. Il inter-

jeta appel de cette décision ; M. le procureur du Roi fut 

également appelât! t, et l'affoire se présentait à l'une des 

dernières audiences du Tribunal de Saint-Mihiel. Les 

débats ont eu lieu à huis-clos , et malgré les efforts de 

M
e
 Gand, le Tribunal a confirmé le jugement de pre-

mière instance , en ajoutant aux condamnations pronon-

cées l'interdiction des droits civils mentionnés dans l'ar-

ticle 335 du Code pénal , et dix ans de surveillance sous 

le cautionnement de 200 francs. 

Sirjacques a été arrêté aussitôt le prononcé du juge-

ment. On était prévenu qu'il se proposait de passer en 

Belgique dans le cas où le jugement du Tribunal de 

Montmédy serait maintenu. 

PARIS , 5 AVRIL. 
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avait été empoisonne , a _. 

commissaire de police , que la victime n'était pas même 

entrée chez lui. Quel horrible attentat ! combien ils sont 

coupables ceux qui , dans des intérêts dj faction , cher-

chent ainsi à exploiter la crédulité populaire ! 

— L'affaire de M. Bérard , auteur des Cancans , a été 

appelée aujourd'hui à la 2
e
 section de la Cour d'assises ; 

mais sur la demande de l'avocat de M. Bérard , qui est 

indisposé , cette affaire a été remise à une prochaine 

session. 

• Le Moniteur de ce jour contient l'article suivant : 

« En rendant compte de l'agitation qu'on avait cher-

ché à répandre dans le public , sous prétexte de préten-

dues tentatives d'empoisonnement qui auraient eu lieu 

depuis deux jours chez les débitans de vin , nous devions 

penser que les habitans de Paris , avertis que la sollici-

tude du gouvernement était éveillée sur ce point , s'en 

rapporteraient à son zèle pour rechercher la source et 

les auteurs de ces alarmes , ou pour découvrit , s'il y 

avait lieu , les artisans de pareils crimes. 

» Cependant des inquiétudes nouvelles ont été propa-

gées, et à la faveur de soupçons aussi légers que cruels , 

des violences ont été commises sur des hommes paisi-

bles; et des groupes exaspérés ont osé donner la mort à 

des citoyens inoffensifs , désignés aux fureurs populaires 

par le nom d'empoisonneurs appliqué au hasard. 

» Le gouvernement a dû prendre les mesures les plus 

actives , d'abord pour prévenir d'odieux attentats du 

même genre, ensuite pour éclaircir tous les faits à l'aide 

desquels on chercherait à égarer les esprits d'une ma-

nière si funeste. 

»Des chimistes expérimentés ont été chargés d'analyser 

des vins de toutes qualités recue illis chez un grand nom-

bre de débitans , chez cent cinquante environ; pas une 

trace de poison n'a été reconnue. Dans quelques qualités 

de vin inférieures ils ont signalé seulement la présence 

d'une petite quantité de cidre. 

» Des fioles , du pain , des dragées , de la viande sai-

sis et signalés comme empoisonnés , ont été soumis éga-

lement à l'analyse ; ils ont été reconnus purs de toute 

substance vénéneuse. » 

Et cependant plusieurs victimes ont péri sous le seul 

soupçon d'avoir distribué ces substances ! 

— Le malheureux massacré avant-hier soir dans la rue 

Saint-Denis , est M. Augustin Defer , employé au mi-

nistère de l'intérieur , âgé de quarante-trois ans environ, 

parent de M. Delorme , avoué près la Cour royale , et 

beau-frère de M. Joly, employé au ministère des finan-

ces. Il avait servi sept à huit ans sous l'empire ; et était 

employé depuis pr>s de quinze ans dans la même admi-

mistration. C'était un homme doux et inoffensif ; pi ti-

mide même , que la moindre question l'embarrassait. Il 

laisse deux enfans , un fils de douze ans environ , en ce 

moment au collège, et une fille. Il revenait de voir un 

de ses enfans quand il a été frappé. On l'a transporté 

dans un corps-de-garde , où , après avoir recueilli ses 

forces pour donner son adres;e , il a expiré. Le 

marchand de vin chez lequel on prétendait que le vin 

— La population parisienne a enfin entendu les con-

seils de la raison : l'ordre et la tranquillité ont régné 

aujourd'hui dans la capitale. Tout concourt à prouver 

de plus en plus la fausseté des bruits d'emprisonnement 

répandus par une criminelle malveillance. 

— Beaucoup de réclamations des habitans du Marché-

Neuf sont parvenus à l'autorité, pour demander que l'on 

enlevât de l'intérieur de la Morgue les vetemeus qui y 

sont exposés , et qui y restent , d'après un ancien usage , 

pendant une année. Ces vêtemens, qui ont séjourné 

long-temps dans l'eau, sont presque toujours pourris et 

souvent teints de sang; aussi les exhalaisons qu'ils pro-

duisent sont-elles fort dangereuses en ce moment. On 

ne doute pas que l'autorité n'accueille avec empresse 

ment ce moyen de salubrité dans un quartier populeux 

si voisin de ï'Hôtel-Dieu. 

— Les obsèques de M. de Martignac ont eu lieu au-

jourd'hui : une foule de pairs , de députés , de gens de 

lettres , a accompagné sa dépouille mortelle au cimetière 

de l'Est. MM. le comte Roy , Hyde de Neuville , Man-

daroux-Vertamy , Delaborde et Salvandy , ont tour à 

tour pris la parole pour rappeler les vertus privées et la 

carrière politique de l'honorable député , dont la France 

déplore la perte. L'émotion des orateurs a été vivement 
partagée par l'assemblée. 

Parmi la foule, toutefois, il s'était glissé quelques in-

dividus qui certes n'étaient pas invités au convoi , plus 

d'un des assistans en a fait la funeste expérience. Tandis 

qu'un de nos compositeurs distingués, M. Panseron, q :e 

M. de Martignac honorait de son amitié, prêtait une re-

ligieuse attention aux touchantes paroles de M. Hyde 

de Neuville , un industriel a habilement introduit la 

main dans la poche de son gilet, et lui a enlevé sa 

bourse. Si nos adroits filous exploitent jusqu'au cime-

tière , où y aura-t-il salut pour les honnêtes gens? 

— Par sa délibération de ce jour, la chambre des 

avoués de 1™ instance de la Seine a arrêté qu'elle verse-

rait à la caisse municipale la somme de 3ooo fr. pour 

venir au secours des cholériques indigens. 

Ce versement est indépendant des sommes déjà en-

voyées par les avoués dans leurs mairies respectives. 

— Les officiers, sous-officiers et soldats de la garde 

municipale de Paris, viennent de faire verser à la caisse 

municipale une somme de i,o63 fr. 4o c, résultat d'une 

souscription volontaire, pour être employée au soulage-

ment des pauvres atteints du choléra-morbus. 

— Les six conspirateurs de Kensington , près de Lon-

dres, dont la Gazette des Tribunaux annonçait le 2 la 

comparution devant le bureau de police de Marlborough-

Street, ont été mis en liberté. Les journaux anglais ar-

rivés hier et aujourd'hui , s'égayent beaucoup sur cette 

manie de ressusciter d'anciens statuts et de réclamer com-

me un monopole pour l'administration , les arts de l'es-

crime et de la charge en douze temps , car il a été bien 

démontré que les six instructeurs et leurs élèves n'a-

vaient pas eu d'autre but, dans leurs réunions matinales, 

sur la voie publique , que le combat à l'espadon et l'exer-

cice avec des manches à balai. 

— Indépendamment du Journal officiel des gardes natio-

nales dont il est éditeur, M. Dupont a eu l'heureuse idée de 

publier, à l'usage de MM. les. rapporteurs et secrétaires des 

conseils de discipline, un Recueil d'arrêts de la Cour de cas-

sation et des jugemens disciplinaires , dont il a paru déjà 

plusieurs numéros. Ce recueil , qui formera un Code complet 

de législation , de jurisprudence et de doctriuc disciplinaire , 
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ETUDE DE M' JOSEPH BAU5R 
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VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

SUR LA PLACE DU CHATF.LET DE PARIS 

Le samedi • j avril i83a. 

Consultant en tables, comptoir de marchand de vin liqueurs ' 
et autres objets, ai' comptant. ' " "j vin, neaU,, 

chaises, «J comptoirs, f
cr

, ,
 loanei 

Consistant en meubles, bure 
autre* objets , au comptant. 

Consistant eu beaux meublas, table , corn 
autres objets, au comptant, 
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«■WW» glace., r
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Commune de Bercy, 
an comptant. consistant eu divers meubles, gratute, 1 

Le prix de l'insertion est de i franc par li 

AVIS EIVEHS. 

gne. 

Vente après déccs_, rue de Grenelle-Saint-Honoré n° 33 
le samedi 7 avril i85 '2 , dix heures précises du matin, nu\

t 
ministère de M

0
 Delalande, cominissaire-pnseur, consistai)! 

en bonne batterie de cuisine, porcelaine du Japon et au:' 

belle garderobe de femme, robes en soie, châles, belles den-

telles , broderies , chemises , mouchoirs , draps , nappes , ser-

viettes; voile en tulle, etc. ; environ 8 kilogrammes d'argente-

rie , bague et boucles d'oreilles en diamans, et menus bijoui 

bons meubles en acajou et noyer, couchers complets, rideam, 
un fauteuil de malade , etc. 

A louer de suite , une jolie MAISON meublée à la MI,'. : 

à la campagne , avec écurie pour deux chevaux , remise et un 

jardin d'un arpent. Avis aux personnes qui désirent respirer 

un air pur, sans pourtant quitter leurs affaires. 

S'adresser, pour la voir, de 2 à /(.heures, rue de Grcnel'' 

n°28 , près le Champ-de-Mars. 

A céder de suite une ETUDE d'avoué de première instaitt 

dans le département de l'Aisne. On accordera des facilites 

pour le paiement. — S'adresser à M. Pascal Etienne , avocat, 

rue Taranne, n. g, qui est également chargé de la vente d' mit 

autre Etude d'avoué dans le département de la Marne. 

LIBRAIRIE. 

cité du prix de souscription. (4 fr. 5o c. par an. ' 

( Voir aux Annonces. ) 

Le rédacteur en chef, gérant , DARMAING. 

ANNONCE LEGALE. 

On fait savoir à tous qu'il appartiendra, que par exploit du 

Peupion , huissier à Morhange, département de la Moselle, en 

date du 22 mars i832, enregistré au bureau de ladite ville , le 

24 du même mois , fol. i3, v° case 3 , par M. Rossert quia 

reçu pour droits 11 fr., à la requête de MM. Pierre -Nicolas-

Jean-Evre Demimard, propriétaire et maître de forges , de-

meurant à Longeville près Bar-le-Duc, ct Pierre-Nicolas Fica-

lier, propriétfiireetmarchanddebois, demeurant à Bar-lc-Duc 

il a été signifié, i° à M. Auguste-Marie-Victor Ilaban, comté 

d Helmstalt, propriétaire, demeurant à Morhange ; a
0
 à M 

Louis-François Machetay, adjoint au maire de ladite ville 

pour l'empêchement de ce dernier; 3° à M
e
 Claude Chambeau! 

notaire, successeur de M° Antoine ; 4° à M" François Butin 

aussi notaire , ces deux derniers demeurans aussi à'Morhanee-

1: PENCE 
DES 

CONSEILS DE DISCIPLINE. 

Ce recueil, dont plusieurs numéros sont déjà V^^f^ 
est indispensable à tous les rapporteurs et

 s
™

r
*i

r
 fa 

Conseils de discipline , contient : 1° les arrêts de la t. . 

cassation; 2° les jugemens des Conseils de 0
1SC1

P
U

, ' 
ceux de police correctionnelle; 4° des observations et fl t

; 
prochemens avec la loi et les instructions mmis;terre ^ 

toutes les décisions rendues par l'<iutorité en matière 

pl 

toutes les décisions rendues par l''iutorité en matière 

plire ; 6" la solution des difficultés et des questions P™^., 

7
0
 Enfin , tous les faits et documens qui tenaeo ^ 

d'une manière uniforme la jurisprudence
 aisc

l
p

 décem
bre. 

de l'abonnement par année, du i
e
' janvier au 01 n

u
porii 

4 fr. 5o, et franc de port 5 fr. 5o. Ou souent chez ̂  

imprimeur-éditeur du Journal officiel des Uarats 

rue de Grenelle-Saint-Houoré, n. 53. 

5 010 au comptant. 
— Fin eouraitt. 

r.r.p. iBsi au comptant. 
— Fi»ceura»t. 

3 0(0 au comptant-
— Fin couraut. 

Rente de Nap. au compta. t. 
— Fin courant. 

Rente perp. d'Esp. au comptant-
— Fi» courant. 

®riïmnaî hc cmtxmevec 
DE PARIS. 

ASSE23EI.2ES 

du vendredi 6 avril i832. 

CATHEïUNET, menuisier. Syndicat , 
I.EGIGAN, MJ de fer en meubles. Clùture, 
htlAUVELOT, M

J
de vins. Concordat, 

CRE.SSY, entrep. de bâtimens. Syndicat, 
POLI 0011, parfumeur. Concordat, 
IÎOYER et femme', boulanger. Syndicat, 
VALLEJO et C,' (blancli. franc.) Nouv. S_\ 
GAI.I.OT, aue. agent de change. Clôture. 

heur. 

9 

9 

1 ip 

CLOTURE DES AFFIRMATION S 

dans les faillites ci-après : 

avril, 

le 0 LEGIGAN , M 1 * de fer en meubles 
KROPFF et C c , brasseurs, le 
KROI'FF lits , fourreur, le 
HESTRES f, ères, itégueians , le 
LACHANT, entrepreneur, le 

BARON, entrep. du pavé de Paris, le 
VALL1ENNE, agent d'affaires, le 
PQNSIP. et PERARDEL , ancien filât. 

de coton , le 

RAYER et C, fab. de céruse, le 

bru 

PRODUCTION SES TITRES 

dans les faillites ci-après : 

ROSLIN jeune, négociant en vins, à Bercy, port de 
la Râpée. — Cliei MM. Oudot , rue Clément, 4 ; 
Jubault , rue de Vendôme, Î5. 

AVELINE , anc. M
d
 de Iromages, rue des Pillierj. 

d'Etain, 4 Chez M. Gornut , rue des Prê-
cheurs, s,. 

PLANCHE, M
d
 tailleur, place du Palais-Royal. — 

Ches-. MM. Piuel, rue Béthisy ; Maune passage 
Saulnier, ,5. 

OPPOSITION A FAILLITE. 

Par exploit judiciaire du 3 avril, M. Mariai», fab. 

de fouets , rue Neuve des Capucines, i [domicile , 
cliex M 0 Venant , avocat-agréé du Tribunal de 
commerce, rue des Jeûneurs, r), a formé opposi-
tioiuau jugement du IO janvier iS3a , par lequel 
a été déclaré en i'iillite le sieur AVELINE , anc. 
M

J
 de li omages , rue des Pillers-d'Elain , 8, à 

Paris, et demandé l'annulation dudit jugement. 
Toutes prétentions contraires devrunt être noli-
fiées sous huitaine. 

ACTES SE SOCIETE. 

DISSOLUTION. Par acte notarié du o4 mars i83 
a été dissoute la suciété ayant pour objet ta fabr 
cation du sucre de betteraves , d'entre les sieurs 
Ad. Ch. L. HOUILLAT, i Paris , J. P. F** 

CAS, a ̂ .^^pSfS* 
UIiaj

,„eiéeo.um»nd " «• fÇfe ru£ 
Cheuvreux , propriet»» '^.^ ree 

NIC 
(A, 

,,iêre,35, et Lupin, F°P 

François, 3 
DISSOLUTION. Par 

acte nota" édn sa 
»»t* il* 

— nnsdf^p»r^ 
d'entre le >ltar fermes et inou 

gnv-le-Ferron , a em- -,
 et

 vu. ~- „» 

RÊAU, audit *Wr*-JZZi Clo't'^V-
qui Jal eurs , 

- Ch. t. Bouillat» i 
Panî rue P 

Augustm , 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST (MORINVAL), RUE DES BONS ENFANS, N° 34-


